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Conseil communal 
Chancellerie 
Rue du Temple 8, 2114 Fleurier  Aux membres du Conseil général de 

Val-de-Travers 
  
 

Convocation 
  

 
Monsieur le Président,  
Mesdames, Messieurs,  
 
Par la présente, nous avons l'avantage de vous convoquer à la prochaine séance extraordinaire du Conseil 
général de Val-de-Travers, fixée le  

 

lundi 19 février 2024 à 20h00 
à Couvet – Grande Salle  

 
avec l'ordre du jour suivant : 

1. Appel 
2. Procès-verbal de la séance du 16 janvier 2024 
3. Lettres et pétitions 
4. Crédit de 188'000 francs pour l'étude concernant l’assainissement du bâtiment Collège 8 à 

Couvet 
5. Nomination de l’organe de révision 
6. Modification du règlement général de la commune de Val-de-Travers 
7. Modification du règlement général de distribution de chaleur des chauffages à distance sur 

le territoire communal 
8. Rapport d'information du Conseil communal au Conseil général relatif au budget 2024 

amendé 
9. Communications du Conseil communal 
10. Interpellations et questions 

 
 
A l’issue de la séance, une verrée sera offerte aux membres de l’Assemblée et à la population, en l’honneur 
du départ de M. Frédéric Mairy, fraîchement élu au Conseil d’Etat.  
 
Dans l’attente de cette prochaine séance, nous vous présentons, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, l’assurance de notre parfaite considération. 

 
Val-de-Travers, le 24 janvier 2024 

 
LE CONSEIL COMMUNAL 

 
 
 
 
ANNEXES :  

• Rapports et arrêtés relatifs aux points à l’ordre du jour 
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